
Extrait de « Longitudes et latitudes des villes, villages et l ieux du 
Québec – Répertoire à l'usage des astrologues »  de Gilles Poulin 
(Éditions du Roseau) 
 

HISTORIQUE DE L'HEURE AU QUÉBEC 

1884 Adoption des fuseaux horaires canadiens. Pour le Québec deux fuseaux seront en 
vigueur: 

Heure normale de l'est (HNE) pour tout lieu situé à l'ouest de la longitude 68 degrés 
ouest. Pour ce fuseau la différence de temps avec Greenwich est de 5 heures. 

Heure normale de l'Atlantique (HNA) pour tout lieu situé à l'est de la longitude 68 
degrés ouest. Pour ce fuseau, la différence de temps avec Greenwich est de 4 
heures. 

1942 28/9 L'heure normale de l'est adoptée au sud du fleuve Saint-Laurent et à l'est de la 
longitude 68 degrés ouest. 

1952 6/10 Retour de l'heure normale de l'Atlantique au sud du fleuve Saint-Laurent et à l'est de 
68 degrés de longitude ouest. 

1953 1/11 L'heure normale de l'Atlantique est adoptée à l'ouest de la longitude 68 degrés ouest 
dans les comtés de Rimouski, Rivière-du-Loup, Témiscouata, Saguenay et Matane. 

1961 29/10 L'heure normale de l'est est rétablie à l'ouest de 68 degrés de longitude ouest dans 
les comtés de Rimouski, Rivière-du-Loup, Témiscouata, Saguenay et Matane. 

1962 1/11 L'heure normale de l'Atlantique est adoptée dans le comté de Témiscouata. 

1969 23/10 Le méridien de démarcation devient la longitude 63 degrés ouest. Tout ce qui est à 
l'est de celle-ci fait partie de l'heure normale de l'Atlantique et tout ce qui est à l'ouest 
fait partie de l'heure normale de l'est. 

 

L'HEURE AVANCÉE AU QUÉBEC 

La première question que doit se poser l'astrologue avant de procéder au calcul de toute carte du ciel 
est de savoir si l'heure qu'il possède est normale ou avancée. Lorsque la question se pose pour une 
naissance au Québec, nous faisons face à deux périodes: une de clarté et une d'incertitude. Depuis 
1968, l'observation de l'heure avancée est uniforme sur l'ensemble de la province, depuis le dernier 
dimanche d'avril jusqu'au dernier dimanche d'octobre de chaque année. Il y eut aussi observation 
obligatoire durant les deux guerres, soit du 14 avril au 31 octobre 1918, ainsi que du 30 septembre 
1940 jusqu'au 30 septembre 1945. 

Dans les grands centres (Montréal, Québec; Sherbrooke, Hull et Trois-Rivières) l'usage de l'heure 
avancée s'est installée très tôt. Montréal eut une période d'essai en 1917, et l'observation est 
constante depuis, cela est valable pour Sherbrooke et Trois-Rivières depuis 1919, pour Hull depuis 
1920, enfin pour Québec depuis 1924. 

Il n'y eut jamais de vérification systématique pour chaque ville et village du Québec, ce qui fait que 
l'on nage dans le doute dans un grand nombre de cas. Il est généralement admis que l'usage de 
l'heure avancée se soit généralisée à compter de 1932. 

A partir de cette date, il est suggéré de considérer l'heure comme avancée, si la date de naissance se 
situe à l'intérieur des dates mentionnées dans la table ci-après. Il ne faut pas oublier de consulter la 
rubrique CAS D'EXCEPTION qui souligne des observations particulières à certaines villes. Avant 
1932, il vaut mieux né considérer que les grands centres cités plus haut, en y incluant les villes 
contiguës, par exemple Lachine en relation avec Montréal. 

Pour les cas douteux, l'astrologue devra en dernier ressort s'en remettre à l'étude du thème 
astrologique pour vraiment trancher s'il y a lieu ou non, d'apporter une correction. 



L'HEURE AVANCÉE OU DE GUERRE AU QUÉBEC 

ANNÉE DÉBUT FIN ANNÉE DÉBUT  FIN 

1918 14 avril 31 octobre 1957 28 avril 27 octobre 

1920 2 mai 3 octobre 1958 27 avril 26 octobre 

1921 1 mai 2 octobre 1959 26 avril 25 octobre 

1922 30 avril 1 octobre 1960 24 avril 30 octobre 

1923 13 mai 30 septembre 1961 30 avril 29 octobre 

1924 27 avril 28 septembre 1962 29 avril 28 octobre 

1925 26 avril 27 septembre 1963 28 avril 27 octobre 

1926 25 avril 26 septembre 1964 26 avril 25 octobre 

1927 24 avril 25 septembre 1965 25 avril 31 octobre 

1928 29 avril 30 septembre 1966 24 avril 30 octobre 

1929 28 avril 29 septembre 1967 30 avril 29 octobre 

1930 27 avril 28 septembre 1968 28 avril 27 octobre 

1931 26 avril 27 septembre 1969 27 avril 26 octobre 

1932 24 avril 26 septembre 1970 26 avril 25 octobre 

1933 30 avril 24 septembre 1971 25 avril 31 octobre 

1934 29 avril 30 septembre 1972 30 avril 29 octobre 

1935 28 avril 29 septembre 1973 29 avril 28 octobre 

1936 26 avril 27 octobre 1974 28 avril 27 octobre 

1937 25 avril 26 septembre 1975 27 avril 26 octobre 

1938 24 avril 25 septembre 1976 25 avril 31 octobre 

1939 30 avril 24 septembre 1977 24 avril 30 octobre 

1940 28 avril 29 septembre 1978 30 avril 29 octobre 

* 1940 30 septembre 1979 29 avril 28 octobre 

* 1945 30 septembre 1980 27 avril 26 octobre 

1946 28 avril 29 septembre 1981 26 avril 25 octobre 

1947 27 avril 28 septembre 1982 25 avril 31 octobre 

1948 25 avril 26 septembre 1983 24 avril 30 octobre 

1949 24 avril 25 septembre 1984 29 avril 28 octobre 

1950 30 avril 24 septembre 1985 28 avril 27 octobre 

1951 29 avril 30 septembre 1986 27 avril 26 octobre 

1952 27 avril 28 septembre 1987 5 avril 25 octobre 

1953 26 avril 27 septembre 1988 3 avril 30 octobre 

1954 25 avril 26 septembre 1989 2 avril 29 octobre 

1955 24 avril 25 septembre 1990 1 avril 28 octobre  

1956 29 avril 30 septembre 

* En vertu de la loi des mesures de guerre, l'heure a été avancée sans interruption du 30 septembre 
1940 au 30 septembre 1945. 

 



CAS D'EXCEPTION 

CHICOUTIMI LORETTEVILLE 

1938 7/5 au 25/9 1950 30/4 au 29/10 

1939 6/5 au 1/10  

1940 5/5 au 29/9  MONT-JOLI  

1950 30/4 au 29/10 1959 Toute l'année 

 

COATICOOK MONTRÉAL 

1950 30/4 au 30/9 1917 25/3 au 24/4  

 1919 31/3 au 25/10  

CRABTREE  1920 2/5 au 3/l0 

1950 29/4 au 29/10 1921 1/5 au 2/10  

 1922 30/4 au 1/10  

DANVILLE  1924 17/5 au 28/9 

1950 30/4 au 29/10 1925 3/5 au 27/9 

DOLBEAU  1926 2/5 au 29/10 

1939 23/4 au 24/9 1927 1/5 au 25/9 

1940 21/4 au 30/9 1949 24/4 au 30/10 

1960 24/4 au 23/10 1950 30/4 au 29/10 

 

EAST ANGUS QUÉBEC 

1949 24/4 au 27/9 1924 27/4 au 27/9  

 1925 26/4 au 26/9 

GRAND-MÈRE 1926 25/4 au 25/9 

1932 1/5 au 25/9 1927 1/5 au 24/9 

1949 24/4 au 30/10 1928 et plus voir MONTRÉAL 

 

HULL RICHMOND 

1920 2/5 au 2/10 1950 30/4 au 29/10  

1921 1/5 au 1/10 

1922 30/4 au 30/9 RIMOUSKI 

1923 13/5 au 29/9 1947 23/3 au 28/9 

1924 27/5 au 27/9 1950 Toute l'année 

1925 26/4 au 26/9 1951 Toute l'année 

1926 25/4 au 29/9 1955 Toute l'année 

1927 115 au 24/9 RIVIÈRE-DU-LOUP 

1928 et plus voir MONTRÉAL 1950 2/4 au 29/10 

JOLIETTE  1955 Toute l'année 

1939 4/6 au 24/9 1956 Toute l'année 

1940 26/5 au 30/9 1958 Toute l'année 

195030/4 au 29/10 1959 Toute l'année 

LA TUQUE  1960 Toute l'année 

1952 27/4 au 26/10 



 SAINT-HYACINTHE  

LÉVIS 1950 30/4 au 30/9 

1950 30/4 au 29/10 SAINT-JÉROME 

L'ISLET  1950 30/4 au 29/10 

1948 2/5 au 25/9 1956 29/4 au 23/9 

 

SAINT-RAYMOND TROIS-RIVIÈRES 

1950 30/4 au 29/10 1919 2/4 au 5/10  

 1920 2/5 au 3/10  

SHAWINIGAN  1921 1/5 au 2/10 

1932 1/5 au 25/9 1924 22/5 au 28/9 

SHERBROOKE 1925 15/6 au 1/9 

1919 29/3 au 25/10 1926 2/5 au 26/9 

1920 1/5 au 2/10 1927 2/5 au 25/9 

1921 1/5 au 2/10 1932 1/5 au 2/10 

1923 31/5 au 30/9 1933 7/5 au 1/10 

1924 4/5 au 28/9 1934 6/5 au 7/10 

1925 3/5 au 27/9 1935 5/5 au 6/10 

1926 3/5 au 26/9 1936 3/5 au 4/10 

1927 1/5 au 25/9 1937 2/5 au 3/10 

1949 24/4 au 30/10 1938 24/4 au 4/9  

 1939 30/4 au 3/9  

SOREL 1940 28/4 au 8/9  

1946 29/4 au 29/9 

1950 30/4 au 29/10 VALLEYFIELD  

 1946 5/5 au 28/9  

TÉMISCAMINGUE 1947 4/5 au 27/9 

1938 15/5 au 25/9 1950 30/4 au 29/10  

1939 21/5 au 10/9 

1940 19/5 au 30/9 VICTORIAVILLE 

1948 2/5 au 19/9 1950 30/4 au 29/10 


